
PE Bourgogne

La CFE CGC métiers de l’emploi a fait déposer le 21 janvier 
2015 une assignation pour vices de procédure auprès du 
Greffe de Paris, suite à l’opposition du projet de classification 
du SNU, CGT et FO. A suivre…

Classification – Une assignation est déposée…

Les dossiers du moment passent par les 
Instances du personnel 

- la réforme des régions : l’impact sur les fonctions support ; à 
court et moyen terme la dimension humaine sera pris en compte…La nomination 
des préfigurateurs (Directeurs de région) se fera cet été 2015.

- le 100 % WEB à Dijon Lac : 5 agents attendus sur la mise en place 
de l’accompagnement guidé dématérialisé des Demandeurs d’emploi.

- les conseillers à dominante entreprise et son déploiement en 
Bourgogne dans tous les sites : 117,2 agents attendus. 

- les Résultats par le Pilotage : uniformité pour tous les sites 
- Pour les agents : la demande de chèques vacances à faire avant 

le 27 février 2015 au CE : n’oubliez pas le formulaire d’information et le 
formulaire de demande. .

Les délégués syndicaux : Philippe AUBERT, Philippe DECHAUME, Christophe BERTHIER et Sylvie DEBREUVE
Les élus CE :                     Christine COCHAUD, Thierry CHABANIS, Régis DUCREUX et Adelina LOZANO FIDALGO 
Les élus DP :                     Huguette GREMERET, Philippe BECQ, Béatrice BRIOTET et Sylvie DEBREUVE

Les membres CHSCT :     Fabrice PINIER et Huguette GREMERET 23 janvier 2015
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